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Le très bon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures): Monsieur le Président, M. Solomon n'est pas M.
Baldrige.

Ce qui est en jeu en l'occurrence, c'est la solution envisagée.
Je viens de faire part à la Chambre de la déclaration de la
Coalition for Fair Lumber Imports qui est responsable du
droit compensateur. Or, elle étudie sérieusement cette offre.
Selon moi, tous les Canadiens, qui souhaitent une industrie
canadienne stable et veulent que cet argent demeure au
Canada, espèrent que cette solution sera acceptée.

LES ARMES NUCLÉAIRES

LE TRAITÉ SALT II-LA PRÉSUMÉE VIOLATION PAR LES ÉTATS-
UNIS

L'bon. Donald J. Johnston (Saint-Henri-Westmount):
Monsieur le Président, ma question s'adresse également au
secrétaire d'État aux Affaires extérieures. Le gouvernement
n'a pratiquement pas réagi lorsque les États-Unis ont compro-
mis les entretiens sur le désarmement, poursuivi leur pro-
gramme de la guerre des étoiles, lancé un nouveau programme
d'armes chimiques, et refusé de se joindre au moratoire des
Soviétiques sur les essais nucléaires. Aujourd'hui nous appre-
nons qu'ils ont l'intention de violer leurs engagements aux
termes de SALT II en mettant en service un B-52 armé de
missiles de croisière. Les Canadiens veulent que le gouverne-
ment intervienne et envoie un message aux Américains. Le
secrétaire d'État aux Affaires extérieures va-t-il envoyer une
note de protestation au président des États-Unis pour l'aviser
que le Canada trouve la violation de ces engagements aux
termes de SALT II absolument inacceptable?

Le très bon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures): Monsieur le Président, nous avons exposé très claire-
ment notre position quant à l'importance de respecter les limi-
tes de SALT II dès que des rumeurs ont circulé que les États-
Unis pourraient avoir l'intention de les violer. Depuis la
semaine dernière, nous avons, le premier ministre et moi-
même, réaffirmé notre position auprès du président Reagan et
du secrétaire Shultz respectivement en leur rappelant qu'il
vaudrait mieux pour le monde que les États-Unis respectent les
engagements pris en vertu de SALT 4. Le Canada intervient
sur la scène internationale et à propos de la question du con-
trôle des armements et il est respecté dans ces domaines.

M. Blackburn (Brant): Alors faites quelque chose.

[ Français]
LES OBLIGATIONS DÉCOULANT DU TRAITÉ SALT II-LA

POSITION DU GOUVERNEMENT

L'bon. Donald J. Johnston (Saint-Henri-Westmount):
Monsieur le Président, le moment est peut-être arrivé de passer
à l'action. J'aimerais poser la question au ministre: Est-ce que

le gouvernement considérerait de faire pression sur les États-
Unis afin de faire observer ses obligations découlant du traité
Salt II, en arrêtant les essais du missile Cruise?

Le très bon. Joe Clark (secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures): Monsieur le Président, au Canada, nous avons une
obligation, un engagement signé par le gouvernement du
député, le gouvernement précédent, dans lequel le député était
ministre, nous avons un engagement envers l'OTAN en ce qui
concerne le missile de croisière. Nous avons l'intention de res-
pecter nos obligations.
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